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trente-deuxieme et trente-troisieme sessions de I' Assemblee 
generale; 

6. Decide d'inscrire a l"ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session une question intitulee · · Annee in
temationale de la jeunesse · · et de lui accorder le plus haut 
rang de priorite, toute !'attention voulue etant donnee a la 
designation finale de la periode qui conviendra le mieux 
pour celebrer ladite Annee. 

43e S(;ance pleniere 
3 nm·emhre 1978 

33/8. Education physique et echanges sportifs entre 
jeunes 

L 'Assemhlee genera/e, 

Rappe/ant la Declaration concemant la promotion parmi 
les jeunes des ideaux de paix, de respect mutuel et de 
comprehension entre Jes peuples, proclamee par la resolu
tion 2037 (XX) de I' Assemblee generale. en date du 7 de
cembre 1965, 

Ayant present a /' esprit le principe IV de la Declaration, 
dans I' enonce duquel sont enumerees quelques-unes des 
activites qui doivent etre encouragees et facilitees parmi les 
jeunes afin de Jes rapprocher, dans le cadre d'activites 
educatives, culturelles et sportives. conformement a I' es
prit de la Declaration, 

Prenant note des efforts deployes par l'Organisation des 
Nations Unies pour r education, la science et la culture 
pour faire une meilleure place a I' education physique et 
aux sports dans Jes programmes scolaires et augmenter leur 
importance dans la promotion de la comprehension et de 
l'amitie universelles entre Jes peuples. 

Convaincue que I' education physique et les echanges 
sportifs peuvent jouer un role dans Jes efforts intematio
naux visant a favoriser la paix. la comprehension mutuelle. 
la cooperation et le developpement de relations amicales 
entre les peuples, 

Convaincue egalement que la participation a des echan
ges sportifs d'equipes selectionnees sur la base de !'apart
heid porte atteinte aux droits fondamentaux de l"homme de 
la grande majorite du peuple sud-africain, 

l. Recommande aux Etats Membres d'adopter Jes me
sures necessaires pour promouvoir les programmes d"edu
cation physique et d · echanges sportifs, en particulier entre 
jeunes et dans le respect de I' egalite entre les hommes et 
les femmes. dans le but d'ameliorer la qualite de la vie, 
d'inculquer les valeurs humaines fondamentales et de pro
mouvoir une emulation desinteressee, la solidarite et le 
respect integral de la <lignite et de I. integrite de tous Jes 
etres humains; 

2. Demande a tous les Etats de prendre les mesures 
appropriees pour mettre totalement fin aux echanges spor
tifs avec tout pays pratiquant J"apartheid et de s · abstenir 
d'offrir leur patronage officiel, leur assistance ou leur en
couragement aces echanges; 

3. Invite !'Organisation des Nations Unies pour !'edu
cation, la science et la culture, les organisations regionales 
et Jes autres programmes et organismes interesses des Na
tions Unies a intensifier leurs efforts visant a promouvoir 
les rencontres entre jeunes dans le cadre d'activites sporti
ves et d"education physique; 

4. Prie le Secretaire general de presenter a I" Assem
blee generale, lors de sa trente-sixieme session, un rapport 
sur Jes activites entreprises par les Etats Membrcs, I'Orga-

nisation des Nations Unies pour !'education, la science et 
la culture, les organisations regionales et Jes autres pro
grammes et organismes interesses des Nations Unies en 
matiere d' education physique et de sports. en particulier 
parmi les jeunes. 

.JJe sea11ce p/eniere 
3 novemhre 1978 

33/23. Consequences nefastes pour la jouissance des 
droits de l'homme de ('assistance politique, 
militaire, economique et autre accordee aux 
regimes racistes et colonialistes d' Afrique aus
trale 

[,' As.1·emhlt;e gl;nerale, 

Rappe/ant ses resolutions 3382 (XXX) et 3383 (XXX) 
du I 0 novembre 1975 et 31 /33 du 30 novembre 1976, 

Ruppe/ant ega/ement ses resolutions 320 I (S-VI) et 
3202 (S-VI) du I''' mai 1974. contenant la Declaration et 
le Programme d'action concernant l'instauration d"un nou
vel ordre economique international, ainsi que sa resolution 
3281 (XXIX) du 12 decembre I 974, contenant la Charte 
des droits et devoirs cconomiques des Etats, 

Ara11t a /' esprit sa resolution 3171 (XXVIII) du 17 de
cembre 1973, relative a la souverainete permanente sur lcs 
ressources naturelles tant des pays en developpement que 
des territoires soumis it la domination coloniale et etran
gcre OU assujettis au regime d'apartheid. 

Tenant compte des resolutions 7 (XXXIII)' et 6 (XXXIV) 0 

de la Commission des droits de l"homme, en date des 4 mars 
1977 et 22 fevrier 1978. 

A1·a11t pris acte du rapport etabli et mis a jour par le 
Rapporteur special charge d"etudier Jes consequences ne
fastcs pour la jouissance des droits de l'homme de !'assis
tance politique, militaire, economique et autre accordee 
aux regimes colonialistes et racistes d' Afrique australe 7 , 

Conl'lJincue que le rapport susmentionne contient des 
elements de preuve supplementaire permettant a I' Assem
blee generale de conclure que !'assistance politique. mili
taire. economique et autre que certains Etats accordent aux 
regimes racistes et colonialistes d'Afrique du Sud et de 
Rhodesie du Sud constitue le facteur principal de la per
sistance des politiques abominables de ces regimes dans la 
mesure ou elles portent prejudice aux droits de l"homme et 
aux libertes fondamentales des peuples opprimes d' Afrique 
australe. 

Prl'llant note de la resolution 2 (XXXI) de la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires 
et de la protection des minorites, en date du 13 septembre 
19788

• 

Notant en outre que le maintien par certains Etats de 
relations politiques. economiques, militaires et autres avec 
le regime raciste d' Afrique du Sud constitue une violation 
tlagrante et deliberee des buts et principes de la Charte et 
des resolutions pertinentes de l"Organisation des Nations 
Unies. 

' Voir Documems ojjiucls du Conseil economique ,,1 social, ·"'ixant1'
deuxie111<' session, Supplement 11" 6 (E/5927), chap. XXI, sect. A. 

6 Voir Documents ,dJ'icil'ls du Const~il t;conomique et social. /978. 
S1111p/emen1 11" 4 (E/1978/34 ). chap XXV. sect_ A. 

7 E/CN.4/Sub.2/383/Rev I 
8 Voir E/CN.4/1296. chap. XVI!. sec!. A. 



VI. - Resolutions adoptees sur Ies rapports de la Troisieme Commission 139 

Convaincue que la poursuite par certains Etats et orga
nisations de la cooperation militaire et nucleaire avec le 
regime raciste d'Afrique du Sud constitue une menace 
grave non seulement pour les peuples opprimes d' Afrique 
australe, mais aussi pour tous les Etats africains et notam
ment pour l'independance des Etats de premiere ligne. 
ainsi que pour la paix et la securite internationales, 

Regrettant que le Conseil de securite n'ait pas ete en 
mesure de prendre des decisions a caractere obligatoire 
pour empecher toute collaboration dans le domaine nu
cleaire avec I'Afrique du Sud. 

Preoccupee egalement par les efforts effrenes deployes 
par le regime d'apartheid d"Afrique du Sud en vue de se 
doter d'armes nucleaires, 

I . Reajj1rme le droit inalienable des peuples opprimes 
d' Afrique australe a I' autodetermination et a I' indepen
dance et leur droit inalienable de jouir des ressources na
turelles de leurs territoires; 

2. Reajj1rme a nouveau le droit de ces memes peuples 
a disposer de ces ressources pour leur mieux-etre et a obte
nir une juste reparation pour t ·exploitation. I' epuisement. 
la perte ou la depreciation de ces ressources naturelles, y 
compris les reparations pour !'exploitation et J'usage abusif 
de leurs ressources humaines; 

3. Condamne l'igoureusement la politique de maintien 
des interets economiques de certains Etats occidentaux et 
autres, ainsi que les activites des societes multinationales. 
et la collaboration croissante de certains de ces Etats et 
societes multinationales avec Jes regimes racistes d · Afrique 
australe, particulierement dans les domaines politique. 
cconomique, militaire et nucleaire, ce 4ui constitue un 
obstacle a la jouissance des droits de l 'homme des peuples 
opprimes d' Afrique australe; 

4. Reajj1rme rncore une .fiJi.1 4ue Jes Etats 4ui accor
dent une assistance aux regimes coloniaux et racistes 
d' Afrique australe se font complices des pratiques inhu
maines de discrimination raciale, de colonialisme et 
d'apartheid perpetrees par ccs regimes; 

5. Prie le Conseil de securite d'adopter enfin des deci
sions a caractere obligatoire visant a interdire toute colla
boration avec l'Afrique du Sud dans le domaine nucleaire 
et de prendre des mesures effectives pour empecher le re
gime d'apartheid d'acquerir des armes nucleaires; 

6. Lance un appel a tous Ies Etats pour 4u' ils obser
vent scrupuleusement les sanctions imposees par !'Organi
sation des Nations Unies au regime minoritaire illegal de 
Rhodesie du Sud, ainsi que !'embargo sur Jes armes im
pose par la resolution 418 (1977) du Conseil de securite. 
en date du 4 novembre 1977; 

7. Lance un appel a tcms les Etats, aux institutions 
specialisees et aux organisations non gouvernementales 
pour qu'ils apportent tout Ieur concours aux mouvements 
de liberation d' Afrique australe reconnus par I 'Organisa
tion des Nations Unies et !'Organisation de I 'unite afri
caine; 

8. Exprime sa sati~faction du rapport mis a jour prc
sente par le Rapporteur special; 

9. Invite la Commission des droits de l'homme a exa
miner en priorite, a sa trente-cin4uieme session, !edit rap
port etabli conformement a la resolution 2 (XXXI) de la 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimi
natoires et de la protection des minorites: 

I 0. Prie le Secretaire general de faire imprimer et 
diffuser aussi largement que possible le rapport du Rap
porteur special susmentionne et de le communi4uer au 
Comite special contre !'apartheid, au Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie et aux autres organismes con
cernes des Nations Unies; 

I I . Decide d · examiner cette question !ors de sa trente
c i nquieme session a titre hautement prioritaire, a la lumiere 
des recommandations que pourraient Jui presenter la 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimi
natoircs et de la protection des minorites, la Commission 
des droits de l'homme. le Conseil economi4ue et social et 
le Comite special contre l'apartheid. 

63<' ,\'Cl/l1Cl' pleni{~re 
29 novemhre 197H 

33/24. Importance, pour la garantie et l'observation 
effectives des droits de l'homme, de la realisa
tion universelle du droit des peuples a l'auto
determination et de l'octroi rapide de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux 

CAs.1·emhh;e g<'nerale. 

Rappelant ses resolutions 2649 (XXV) du 30 novembre 
1970, 2955 (XXVII) du 12 decembre 1972, 3070 (XXVIII) 
du 30 novembre I 973. 3246 (XXIX) du 29 novembre 1974. 
3382 (XXX) du 10 novembre 1975, 31/34 du 30 novembre 
1976 et 32/ 14 du 7 novembre 1977, ainsi que les resolutions 
418 ( 1977) et 437 ( 1978) du Conseil de securite. en date des 
4 novembre 1977 et I O octobre 1978. 

Rappelallf egalemellf ses resolutions 2465 (XXIII) du 
20 decembre 1968, 2548 (XXIV) du 11 decembre 1969, 
2708 (XXV) du 14 decembre I 970, 3 l03 (XXYIII) du 
12 decembre 1973 et 3314 (XXIX) du 14 decembre 1974, 
relatives a f'emploi et au recrutement de mercenaires 
contre les mouvements de liberation nationale et Ies Etats 
souverains. 

Prenant acte du rapport du Secretaire general9
• de la 

lettre du represcntant du Senegal en date du 14 juin 
1978 10

, transmettant le texte des resolutions adoptees par 
la neuvieme Conference islamique des ministres des affai
res etrangeres, et de la lettre du representant de la You
goslavie en date du 6 septembre 1978 11 , transmettant les 
documents de la Conference des ministres des affaires 
ctrangeres des pays non aligncs. 

Rappelant la Declaration de Maputo pour le soutien aux 
peuples du Zimbabwe et de la Namibie et le Programme 
d'action pour la liberation du Zimbabwe et de la Nami
bie 12

, adoptes par la Conference internationale de soutien 
aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie, tenue a Ma
puto du 16 au 21 mai 1977, ainsi que la Declaration de 
Lagos pour I' action contre l'apartheid 1 .1, ad op tee par la 
Conference mondiale pour I' action contre !'apartheid, 

Prenant acte de la Declaration politique 14 adoptee par la 
premiere Conference des chefs d'Etat et de gouvernement 

" A/33/199 el Add. I a .,. 
10 A/33/15 I. 
11 A/33/206 et Corr. I. 
'·' A/32/109/Rev.l S/12344/Rev.l. annexe V. Pour le tcxte imprime. 

voir Documcnls <{ficil'ls du Const'if dl' .\'lYcuritt;. tre11/t'-dt.'t1.ril~mt.· anm'('. 
S11f'l1/e111ent de juille1. ao1i1 cl sep1,,mhre /977. 

'' Rapporl de la Confi;rence 11w11dia/e pour /'aclio11 ,·omrc /' apartheid. 
Lagos, 22-26 aoul 1977 (publication des Nations Unics. numero de 
vente: F.77.XIV.2 et rectificatifl. sect. X. 

·., A/32/6 I. annexe I 


